
 

 
 

CYCLE DE CONFÉRENCES 

--- 

Le Centre français de droit comparé, en 

coopération avec le Ministère de la Justice, 

organise un cycle de séminaires sur la collecte et le 

traitement des métadonnées. 
 --- 

Cette thématique complexe met en lumière la délicate articulation du droit 

avec les évolutions technologiques, mais aussi celle du droit interne, du droit 

de l’Union, et des enjeux de sécurité intérieure très sensibles pour les États. 

Afin de dresser un état des lieux et des perspectives, dans une approche 

européenne et comparative, le centre français de droit comparé, en 

partenariat avec le Ministère de la Justice, organise un cycle de séminaire qui 

donnera lieu à un rapport. 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 
 

Lieu :   Salle des commissions, Institut de droit comparé      

de Paris, 28 Rue Saint-Guillaume, 75007 Paris. 

Date :    23 juin 2023 

Heure :   17h30 à 19h30 (Participation libre, en ligne ou                      

                       en présentiel, sur inscription) 

    
Coordinateurs : 
 

Nicolas Binctin (Professeur à l’Université de Poitiers), Thibault Douville 

(Professeur de droit privé à l’Université de Caen Normandie), Hélène Gaudin 

(Professeur de droit public à l’Université Toulouse-Capitole), Michel Séjean 

(Professeur à l’Université Sorbonne Paris-Nord) 
 

Contact inscriptions : 

Franck Adopo 

Courriel :  franck.adopo@u-paris2.fr 

 

SÉMINAIRE 4 : L’analyse prospective et les 

objectifs de la protection des métadonnées. 
 

La collecte et le traitement des données relatives au trafic et des données de 

localisation révèlent plusieurs enjeux allant au-delà des questions abordées 

depuis le début de ce cycle de conférences. C’est pourquoi, après avoir 

analysé les questions de compétences dans un premier temps, la question 

du rapport avec la sécurité nationale et l’ordre public, il convient à présent 

de conclure ce cycle avec une analyse prospective. Quels cadres, pour quels 

enjeux ? 

 

--- 
Invités : 

 

▪ Me Jerome DEROULEZ, Avocat au barreau de Paris et de 

Bruxelles. 

 

▪ Pr. Vanessa FRANSSEN, Professeur de droit, Université de 

Liège, Belgique. 

 

▪ Pr. Ludovic PAILLER, Professeur de droit privé, Université 

Jean Moulin Lyon 3. 

 

▪ Intervenant de l’ARCOM (présence à confirmer). 

 

 

Discutants : 

 

▪ Pr. Thibault Douville, Professeur de droit privé à 

l’Université de Caen Normandie. 

▪ Pr. Hélène Gaudin, Professeur de droit public à 

l’Université Toulouse-Capitole. 

▪ Pr. Michel Séjean, Professeur de droit privé, Université 

Sorbonne Paris-Nord. 
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